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Les décisions administratives peuvent faire l'objet d'un recours gracieux devant l'autorité territoriale ou d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, dans le délai de deux mois :
 - à compter de leur publication lorsque les décisions sont règlementaires,
 - à compter de leur notification lorsque les décisions sont individuelles.
Le tribunal administratif de Grenoble peut être saisi par la voie de l’application "Télérecours citoyens" sur le site www.telerecours.fr

Décision n° 2025-090D

Objet : Précisions sur le poste et le recrutement du responsable géomatique et données 
métiers à la direction de l'eau et de l'assainissement

Le vice-président chargé des ressources humaines, de l'accessibilité et de l'appui aux communes,

Le poste existant de responsable géomatique et données métiers au sein de la direction de l'eau et de 
l'assainissement est à pourvoir. Il est notamment chargé de piloter le déploiement de l’outil structurant de 
gestion de la maintenance et des interventions de la direction. 

Ce poste présente les caractéristiques suivantes : 

Niveau de 
recrutement Catégorie A – cadre d’emplois des ingénieurs

Missions 
confiées à 
l’agent

Assurer le management de la cellule gestion patrimoniale et SIG 

Exploiter les logiciels de gestion de maintenance, de SIG et d’exploration de 
données 
-     Superviser et coordonner l’équipe chargée de l’exploitation du SIG 
- Veiller au bon fonctionnement des logiciels de gestion de maintenance, de SIG et 

d’exploration de données 
- Garantir l’accès à ces logiciels 
- Planifier et organiser les opérations d’entretien et de maintenance des logiciels 
- Assurer le suivi des indicateurs de performance et proposer des actions 

d’amélioration

Assurer le lien fonctionnel avec les équipes de la DSIN 
- Planifier et animer les échanges entre les équipes 
- Faciliter les échanges et soutenir les équipes 
- Exprimer les besoins de la DEA à la DSIN

Piloter des opérations ou des programmes :
- Fournir des systèmes d’information à l’ensemble des agents de la DEA ;
- Maintenir en conditions opérationnelles les systèmes d’information (SIG et GMAO) 
- Etablir et chiffrer un programme d’opérations pour la MCO des systèmes 

d’information 
- Analyser et synthétiser des informations techniques 
- Coordonner les interventions sur les systèmes d’information 
- Appliquer les normes et techniques de mise en œuvre

Rémunération 
de l’emploi Grille indiciaire et régime indemnitaire du cadre d’emplois des ingénieurs
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Vu la délibération n° 001-25 C du Conseil communautaire du 13 février 2025 déléguant au président la 
définition des caractéristiques d’un poste en cas d’emploi ne pouvant pas être pourvu par une candidature 
statutaire,

Vu l'arrêté de délégation de fonctions au vice-président chargé des ressources humaines, de l’accessibilité et 
de l’appui aux communes n° 2023-054 A,

Vu l’article L. 313-1 du code général de la fonction publique qui dispose que la délibération doit préciser, en 
cas de recrutement sur le fondement de l’article L. 332-8 de ce code, le motif invoqué, la nature des fonctions, 
le niveau de recrutement et de rémunération de l’emploi créé,

Vu le tableau des effectifs,

DECIDE

Article 1 : le poste de responsable géomatique et données métiers au sein de la direction de l'eau et de 
l'assainissement est un poste permanent qui a vocation à être occupé par un fonctionnaire relevant du cadre 
d’emplois des ingénieurs. Ce poste présente les caractéristiques définies ci-dessus,

Article 2 : si cet emploi ne peut être pourvu par une candidature statutaire, il sera possible de le pourvoir sur 
le fondement de l’article L. 332-8 du code général de la fonction publique, par un agent justifiant des qualités 
suivantes, dont la rémunération sera fixée par référence à la grille indiciaire du cadre d’emplois des ingénieurs, 
assortie du régime indemnitaire selon les dispositions prévues par la collectivité : 

- maîtrise des outils bureautiques et des logiciels métiers,
- connaissances du fonctionnement des collectivités territoriales,
- connaissance des procédures, réglementations et techniques des métiers du numérique,
- savoir travailler en mode projet et en équipe,
- faire preuve d’organisation, d’autonomie, de rigueur, d’anticipation et de réactivité,
- aptitude relationnelle, sens de la pédagogie, diplomatie,

Article 3 : la signature du contrat à intervenir, le cas échéant, est autorisée,

Article 4 : conformément à l'article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales, cette décision 
fera l'objet d'un compte rendu lors de la prochaine séance obligatoire du Conseil communautaire.

Fait à Chambéry,

#signature#
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